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„JOSEPH, SON EPOUX, QUI ÉTAIT UN HOMME 
JUSTE ET NE VOULAIT PAS LA DÉNONCER..."

(Mt 1,19)

Seul l'évangile de M atthieu contient les paroles suivantes: „Jo
seph, son époux, qui était un homme juste et ne voulait pas la dé
noncer publiquement, résolut de la répudier sans bruit" (1,19). Jo 
seph ne sait pas — comme il semble — que Marie était enceinte 
„par le fait de l’Esprit Saint" (1,18). Cependant l'é tat nouveau de 
Marie était évident aux yeux de Joseph. Le fait que Marie était 
enceinte par l'opération de l'Esprit Saint, exclut la possibilité d'une 
supposition quelconque sur les relations matrimoniales entre Jo 
seph e t Marie. C 'est donc une chose qui est absolument claire. M a
rie qui, d'après la loi juive, est déjà sa femme tout à fait légale, est 
devenue enceinte mais non pas par le fait de son mari Joseph.

Apparemment tout forçait Joseph à penser que M arie avait com
mis un adultère3. Mais voici comment la loi juive obligeait à traiter 
la femme adultère: „Si une jeune fille vierge est fiancée à un homme 
et qu'un autre homme la rencontre dans la ville et couche avec elle, 
vous les conduirez tous deux à la porte de cette ville et vous les 
lapiderez jusqu'à ce que mort s'ensuive: la jeune fille parce qu'elle 
n 'a pas appelé au secours dans la ville et l'homme parce qu'il a usé 
de la femme de son prochain. Tu feras disparaître le mal du milieu 
de toi" (Dt 22, 23s.). Tout n 'est pas évident dans ce décret. On ne 
sait pas, par exemple, si le mari — il l'était du moment des fiançail
les — était formellement obligé à dénoncer sa femme ou bien s'il 
avait seulement droit de le faire. Certains auteurs pensent qu’il ne 
s'agit absolument pas d 'une obligation formelle. On cite des exem 
ples où le mari, après avoir pardonné à sa femme son péché, restait 
avec élle dans leur vie commune. Mais il ne manque pas d'éxégètes2, 
aussi bien parmi les anciens que parmi les plus modernes, qui par
lent d'une obligation formelle de la dénonciation de la femme adul

1 C ertains Pères de l'E glise étaient, en effet, de  cet avis. V oir par ex . J u 
s t i n ,  Dial.  78, 3.

2 ,,On ne peut donc pas dire que Joseph  avait une ob ligation  de justice  lé 
ga le  à dénoncer sa fiancée s'il l'eût crue coupable" —  J. M. L a g r a n g e ,  Evan
g ile  se lon  saint Matth ieu ,  11; de m êm e J. R a d e r m a k e r s ,  Lettura pas tora le  de l  
V a n g e lo  di M atteo ,  B ologna 1974, 112.



tère puisque le bien de l'institution sociale — et tel est chaque ma
riage — était menacé. On lit —■ en outre — dans le Protévangile 
de Jacques: "Si je cache sa faute — se disait Joseph — je vais me 
trouver contrevenir à la loi du Seigneur"3. Ces paroles nous perm et
tent de constater comment on appliquait le texte de Dt 22, 23 s. au 
cas de Joseph et Marie.

Le problème exégétique du texte m atthéen se réduit à la moti
vation de l'attitude de Joseph envers Marie. Voici cette m otiva
tion: ,,Joseph... qui était un homme juste et ne voulait pas la dé
noncer” . C 'est une traduction du texte original e t comme telle, 
elle est déjà une interprétation. Il faut reconnaître cependant que 
la plupart des traductions, aussi bien modernes qu’antiques, „in
terprètent" ce texte de façon identique. C’est à la dikaiosyne de 
Joseph que M arie doit la décision de n 'être pas dénoncée par son 
mari4. Mais c'est exactem ent ici que l’on aperçoit la difficulté la 
plus grave peut-être: la dikaiosyne de Joseph devient en même 
temps la raison principale pour laquelle la loi n ’avait pas été res
pectée par Joseph. En affirmant ceci on suppose deux choses: une 
notion précise de la justice et le fait de l’obligation de la dénon
ciation de la femme adultère auprès du tribunal.

I. Solutions déjà proposées

Beaucoup — et peut-être même tout — dépend de la manière 
dont on comprend l'adjectif dikaios: C’est sur cette notion que se 
concentrent les efforts des exégètes.

1. L a  „ d i k a i o s y n e "  
c o m m e  s y n o n y m e  d e  m i s é r i c o r d e

On fait rem arquer parfois que, dans la Bible, l'homme juste 
n 'est pas uniquement celui qui accomplit toute la loi et respecte 
les traditions des Pères. L'homme également est juste quand il est 
bon, humain, miséricordieux5. C 'est ainsi que — d'après certains 
auteurs — la traduction des Septante empoie le mot dikaios (cf.

3 Cf. 14, 1. D e m êm e A u g u s t i n  et  T h o m a s  d ' A q u i n ;  voir aussi 
H. P e г η о t, Les d e u x  p re m ie rs  chap i tres  d e  M atth ieu  et d e  Luc, Paris 1948, 74n.

4 J. M. L a g r a n g e  tien t cette  exp lication  pour une absurdité (voir  Évangile  
selon saint Matth ieu ,  11).

5 „G erecht ist aber auch der w e ise  und gütige  M ensch..." (W. T r i l l i n g ,  
Das Evangelium  nach M atthäus,  Leipzig 1962, I, 25); „es bedeutet hier (=  gerecht) 
w ahrscheinlich , dass er m ilde, gütig  war' (J. S c h m i d ,  Das Evangelium  nach  
Matthäus,  R egensburg 1959, 42). C· S f i i c q  présente un receu il des tex tes  nom 
breux de la littérature hellén istiq u e. M ais pour conclure il dit aussi: „il est bien  
vrai que, depuis Platon, A risto te  et le Stoïcism e, la ju stice  —  l'une des quatre  
vertus card inales —  co n siste  à rendre à chacun son  du, notam m ent à venger et 
réprim er le  mal" —  „Joseph, son mari,  étant juste..." (Mat 1, 19), RB 71 (1964) 
206— 211.



par ex. Ge 32,11; Is 63,7; Ex 15,13; Dn 4,4; Tb 12,9)6. C 'est dans ce 
sens que Joseph était juste: il était bon, miséricordieux, délicat et 
c 'est pourquoi il ne voulait pas blâmer M arie7.

Mais il est peu probable que le mot dikaios possède un tel sens 
dans le texte de M atthieu. En effet, une telle notion de la justice 
est assez tardive et mal attestée8. En outre la justice conçue de 
cette  manière aurait présenté la loi juive — dans le cas de Joseph 
— dans une lumière très peu favorable. Il serait nécessaire d ’affir
mer que la loi ne pourrait être respectée que par des individus peu 
humains, sans pitié, atroces. Les personnes miséricordieuses, dou
ces, délicates seraient incapables de respecter la loi. De plus: la 
décision de répudier Marie, même en secret, serait aussi peu hu
maine: comment pouvait-on laisser toute seule la jeune femme, ou 
plutôt la jeune fille encore, dans un tel état e t surtout quand tout 
était contre elle: sa famille, la loi, l'opinion publique etc. Répudier 
M arie dans de telles circonstances c'était un crime et non pas la 
justice surtout dans son sens adouci.

2. L a  „ d i k a i o s y n e "  
c o m m e  u n  a s p e c t  d e  l a  c r a i n t e  d e  D i e u

Passons aux autres interprétations du sens de dikaios. Certains 
pensent que la dikaiosyne  de Joseph est presque synonyme de la

6 C ’est l ’opinion de nom breux Pères de l ’E glise (cf. A u g u s t i n  C h r y s o 
s t o m  e) et des th éo lo g ien s plus anciens (cf. M a l d o n a t ,  J a n s é n i u s  etc). 
V oir E. L o h m e y e r  —  W.  S c h m a u c h ,  Das E vange lium  d es  M atthäus,  
14 note 3.

7 U ne sy n th èse  de ces concep tion s est proposée par P. B o n a r d  qui affirm e  
aussi: ,,c ’est une f id é lité  à la lo i, une p iété  hum ble et a c tiv e  qui culm ine dans un 
g e ste  concret de m iséricorde" (L'Evangile se lon  saint M atth ieu ,  N eu ch âte l 1963, 
20). De m êm e H. Z e h r e r  qui fait rem arquer que Joseph  s'est m ontré deux fois 
juste: 1. Il a obéi à la lo i en décidant de quitter M arie; 2. il n'a pas dénon cé  
M arie m ais voulait la quitter en secret (S yn o p t i sch er  K o m m en ta r  I, 53). En effet 
c'est aussi l'opinion de beaucoup de Pères de l'Eglise; voir par exem p le  Ju s t i n 
Dial 78, 8 (MG 6, 657); C h r y s o s t o m e  (MG 57, 43 s); A m  b r o i  s e  (ML 16, 
315); A u g u s t i n  (ML 33, 657), C h r y s o l o g e  (ML 53, 592).

8 „Ce ne peut être le  sens de d ika ios  en grec" (J. M. L a g r a n g e .  Evangile  
se lon saint M atthieu ,  11); de m êm e G. S с h r e  n k: „Es w ird a llerd ings immer in  
E rzählungsstücken, die jüd isch e  V erh ä ltn isse  beschreiben  —  unter dem  Stichw ort 
d ik a io s  von  der gese tzestreu en  Fröm m igkeit gesp roch en ” (ThW NT II, 191). Il fait 
aussi remarquer: „Die H an d lu ngsw eise  des Joseph der M arie gegen über Mt 1, 
19 entspricht der G rundstellung e in es G erechten..." (ibid). Plus nettem ent encore  
J. G. G e r m a n o :  „H odierni auctores... iam  probaverunt illam  interpretationem  
esse  om nino reiciendam  quippe quae veram  verborum  sign ificationem  detorquet, 
aliam que arbitrarie fingat, rerum verita tem  prorsus pervertens: cum  nim irum  v o 
cabulo d ika ios  v im  v ere  b iblicam  adimat..." —  N o v a  et v e te r a  in p er icopam  de  
sancto  Joseph  (Mt 1, 18— 25), VD 46 (1968) 325. „Ce sen s est ex cep tio n n el, et 
puisqu'il n 'est pas grec, il est d ifficile  à adm ettre dans le  N o u v ea u  Testam ent"  
(A. D e s c a m p s ,  Les Jus tes  et la Justice  dans le s  évan g iles ,  36; cf. X.  L é o n -  
- D u f o u r, Etudes d'Evangile ,  70.



crainte de Dieu9. L'objet de cette crainte n 'est pourtant pas Dieu 
lui-même mais les plans salvifiques de Dieu10 ou plus précisément 
encore une certaine profanation de ces plans par leur révélation 
au cours du jugement de M arie11. Un des auteurs propose cette in
terprétation comme soutenue par la plupart des éxégètes moder
nes, mais il ne peut citer qu’un passage d'une homélie du Pape 
Paul VI12. On peut se dem ander serieusem ent si les paroles du Pape 
visent une situation analogue à celle du texte de Matthieu.

3. L'i n t e r p r é t a t  i ο n „ t h é o l o g i q u e "  
d u  t e x t e  M t  1,19

Selon le Père X. Léon-Dufour13, Joseph était juste dans ce sens 
qu'il voulait respecter les droits de l'Esprit Saint envers M arie14. 
Etant absolument persuadé d'avoir affaire à Dieu qui manifestait 
son activité par le fait de la m aternité de Marie, Joseph se retire 
pour n 'être pas jugé par ses contemporains comme s’il était père de 
Jésus tandis qu'en vérité il ne l’était pas. Il voulait ainsi respecter 
les droits de l'Esprit Saint envers M arie comme ceux de Dieu le 
Père envers Jésus, son Fils unique15. Cette interprétation — l'auteur 
l'appelle „théologique"16 — a, elle aussi quelques points obscurs. 
Les voici17: a) Qui e t quand avait informé Joseph de ce que Marie 
était enceinte par le fait de l'Esprit Saint? Peut-on vraim ent se sa
tisfaire de la supposition d'après laquelle M arie avait demandé à sa

9 N o v a  et v e te r a  in per ico p a m  de  sancto  Joseph  (Mt 1, 18— 25), VD 46 (1968)
356.

10 ,,Joseph v id e lice t tim ebat... assum ere v e l inquirere M ariam, utpote ne d i
vinam  iustitiam  violaret..."  (p. 356); „tim ebat ne, eam  investigand o... m ysterium  
divinum  detergeret..." (p. 360); „Joseph nim irum  tim uisse  tum  m ysterium  divinum  
investigand o  profanare tum , M ariam si acciperet et nom en puero d ivino im po
neret, iura a Deo sibi non data usurpare" (p. 357).

11 V oir ibid .  356. M. K r ä m e r  parle aussi de l'h yp oth èse  de la crainte. Cf. 
Menscher.w erdung Jesu C hris t i  nach M atthäus,  Bib 45 (1964) 1— 50.

12 Ibid.
18 Le P. X. L é o n - D u f o u r  s'occupe de ce  te x te  dans trois études; L'an

nonce  à Joseph  (M élanges bib liques en l'honneur de A ndré Robert), Paris 1957, 
390— 397; Le ju s te  Joseph ,  NRTh 91 (1959) 225— 231; E tudes d'Evangile,  Paris 1965, 
67— 81.

14 X. L é o n - D u f o u r  reconnaît que l'on trouve  déjà chez les Pères de  
l'E glise les principaux é lém en ts de cette  hyp oth èse . V oir surtout E u s è b e  (MG 
22, 884); de m êm e T h e o p h y l a c t e ,  R a b a n  M a u r  (cf. Etudes d'Evan
gile ,  72).

15 „Joseph sem ble ju ste  en  raison du rôle qu'il doit jouer dans la v en u e  sur 
terre du Fils de Dieu" (E tudes d'Evangile ,  68), ou bien; „Joseph se  m ontre juste... 
en  ce  qu'il n e  veu t p as se  faire passer  pour le  père d e  l'Enfant divin" (Ibid., 80 s).

16 „N ous vo u lo n s nous placer à  un point de v u e  objectif: le  d esse in  de D ieu  
te l qu'il s'accom plit par Joseph" (Etudes d'Evangile ,  67).

17 II faut reconnaître que L é o n - D u f o u r  pose  aussi certa in es de ces qu es
tions, surtout quand il critique d'autres so lution s, m ais il le s  la isse  sans réponse  
ou bien  donne des rép onses qui ne sont pas tou tes satisfa isan tes.



mère de bien vouloir transm ettre à Joseph les renseignements né
cessaires?18 b) Si Joseph savait déjà par ailleurs que M arie était 
enceinte par le fait de l'Esprit Saint, pourquoi donc l’ange de Dieu 
lui annonce-t-il ce fait, si bien qu’on a l’impression que Joseph 
apprend cette nouvelle pour la première fois? Est-ce vrai qu'il s'agit 
non pas du premier renseignement mais plutôt de la confirmation 
de la part de l'ange de la vérité dont Joseph possédait déjà· la con
naissance par un intermédiaire humain?19 c) Comment pourrait-on 
expliquer la décision de Joseph de quitter Marie d'une manière 
quelconque?20 Suffit-il de dire que Joseph n 'avait pas voulu révéler 
les m ystères de Dieu? S'il était sûr d'avoir affaire à Dieu, ne de
vait-il pas aider M arie de toute façon au lieu de l'abandonner?21

Il est donc difficile de nier l'exactitude des objections contre les 
interprétations proposées de dikaios en Mt 1,19. Il ne reste qu’à 
revenir au sens classique de ce terme: dikaios, c 'est celui qui res
pecte toutes les prescriptions de la loi22.

Mais la justice de Joseph — même dans ce sens traditionel — ne 
peut pas être considérée comme la raison de sa décision de répu
dier Marie, même en grand secret. Autrement dit, la phrase subor
donnée „qui était un homme juste" ne peut pas être de type causal.

18 „Les sp éc ia listes  des m oeurs du tem ps estim ent que M arie put dem ander  
à sa propre m ère de ren seign er son fiancé. Pourquoi pas?" (E tudes d'Evangile,  
80). La th èse  de L é o n - D u f o u r  a é té  con testée  tout récem m ent par R. E. 
B r o w n  qui s'interroge: „But how  w ou ld  Joseph b a v e  know n that M ary's 
p r e g n a n c y  w as the result of d iv ine intervention? If w e are to im agine that 
he had received  a previous revela tion  to that effect, w ou ld  the rev e la tio n  not 
h ave included  the instruction to com plete  the m atrim onial process by taking  
M ary to h is home?" (The Birth o l  the  M ess ia h , N ew  York 1977, 126 s.).

19 „A m oins que ce  m essa g e  n'apprenne pas, m ais confirm e o fficiellem ent la 
concep tion  v irg in a le  que Joseph  connaissa it déjà" (Etudes  d'Evangile,  72).

20 „Joseph se  retire, ayant soin , dans la d é lica tesse  de sa justice  envers Dieu,
de ne pas d ivu lguer le  m ystère  d iv in  de M arie" (Etudes d'Evangile,  81). Pour le
fait que Joseph  ignorait la concep tion  v irg inale , voir A , D e s c a m p s ,  Les Jus
te s  e t  la Justice  dans les  é va n g i le s  et le  chris t ianism e prim it i i  hormis la doc tr ine  
proprem en t  paulinienne,  G em bloux 1950, 35.

21 V oir  J. M. L a g r a n g e, E vangile  de  M atthieu ,  12.
22 U ne te lle  sign ification  de l'ad jectif dika ios  se  trouve au prem ier plan dans

la plupart des vocabu la ires de la langue grecque: „juris observans, juri con sen 
taneus." (F. Z o r  e l l ) :  „den A nforderungen des M enschen in  Recht und Sitte" 
(W. B a u e r ) .  V oir aussi G. M. S o a r e s  P r a b h u ,  The Formula Q u ota tions  
in the ln iane  y  N a rra t iv e  o l  M a t th e w ,  Roma 1976, 40—53.



II. Essai d'une nouvelle interprétation

1. Le  s e n s  c o n c e s s i f  d u  p a r t i c e p e  „on"
Il nous semble que le texte de M atthieu 1,19 devient beaucoup 

plus clair quand on considère les paroles ,,qui était un homme 
juste" comme une phrase concessive. Les grammaires du grec bibli
que donnent des exemples de phrases concessives introduites par 
des formes verbales de participe23. Dans notre texte cette fonction 
est remplie par le mot on.

La particule kai se trouvant entre deux phrases subordonnées 
joue ici un rôle assez important. Les grammaires nous enseignent 
de nouveau que cette particule possède parfois le sens de l’expres
sion: ,,et pourtant" (et tamen en latin)24. Les deux phrases qui nous 
intéressent en Mt 1,19 se développent donc de la façon suivante: 
,.Joseph... bien qu’il fût juste, pourtant ne voulait pas la dénon
cer...”.

C ’est ainsi, plus ou moins, que R. E. Brown propose tout récem
ment de lire les deux phrases subordonnées, sans pourtant sou
ligner leur caractère concessif25.

Il nous semble cependant que non seulement la première mais 
aussi la seconde phrase subordonnée doit être considérée comme 
concessive. C’est ainsi que l’on pourrait lire les deux phrases: ,,Jo 
seph, son mari — bien qu'il fût un homme juste et bien qu'il ne 
voulût pas la dénoncer...” Une telle interprétation fait mieux sor
tir l’idée que non seulement le divorce officiel, mais aussi l'éloigne- 
ment secret de Joseph causeraient une diffamation de Marie. Les 
voisins de Joseph et de M arie étaient au courant de leurs fiançailles. 
On attendait seulement le jour de l’introduction de M arie dans la 
maison de Joseph. La disparition de Joseph — même la plus discrè
te — aurait donné l ’occasion aux diverses suppositions concernant 
la cause, pour lesquelles Joseph avait quitté Marie.

2. L a s i g n i f i c a t i o n  t r a d i t i o n e l l e  
d u  t e r m e  „ d i k a i o s "

L'interprétation que nous venons de proposer possède, entre 
autres, une telle valeur qu’elle ne demande aucun adoucissement

29 Voir par exem p le  F. B l a s s  —  A.  D e b r u n n e r .  G ram m atik  d e s  neu-  
t e s tam en ll ichen  Griechisch,  G ottingen 10 1959, § 418, 3; 425, 1.

24 V oir M. Z e r w i c k ,  Graec itas  biblica,  314 ba. On regrette  d ’être de nou
v ea u  d ’un autre a v is  que le  Père L é o n - D u f o u r ,  qui dit:" la particu le et,  
qui unit sim plem ent l ’ép ith ète  juste  et la v o lo n té  de n e  pas diffam er M arie... 
(Etudes d'Evangile ,  69).

25 „In this interpretation , w h ile  Joseph's sen se  of o b ed ien ce  to the Law forced  
him in co n sc ien ce  to d ivorce  M ary, his u n w illin gn ess to ex p o se  her to public  
disgrace led  him  to proceed  w ithout accusation  of seriou s crim e... H e w as upright 
but a lso  m erciful" (The Birth ot the  Messiah,  127).



du sens de dikaios: Joseph était juste, c'est-à-dire soucieux de 
respecter toutes les prescriptions de la loi qui l'obligeait26. Cette 
justice était la cause non pas de la prise de la décision de répudier 
Marie, mais du déchirement interne de Joseph: d'une part il se 
sentait obligé de suivre la loi et de dénoncer Marie, d ’autre part 
son amour pour M arie et la conviction de l ’innocence absolue de 
son épouse, ne lui perm ettaient de faire aucun mal à cette femme 
sainte. Le danger du mal était cependant réel, même s'il est vrai que 
la peine de la mort par la lapidation n ’était pas prévue dans le cas 
de Marie puisque, pour infliger une telle peine, il fallait que deux 
complices confessent leur crime, après avoir été prévenus qu'un 
tel délit m éritait une telle peine27. Mais la dénonciation causerait, 
en tout cas, une diffamation douloureuse et injuste pour M arie28. 
L'amour de Joseph pour M arie était trop grand pour qu'il pût ad
m ettre d'accabler M arie d'une telle douleur. La solution unique, la 
meilleure dans ces circonstances, était de quitter Marie en secret.

3. L a d é c i s i o n  d e  J o s e p h
c o m m e  r é s u l t a t  d 'u n  c h o c

Dans la recherche de la réponse à la question très importante: 
pourquoi Joseph avait-il décidé d'abandonner Marie, on n ’a pas 
noté, jusqu' à maintenant, de façon suffisamment claire le fait que 
Joseph se trouvait dans un état de choc quand il s’était aperçu que 
M arie était enceinte29. Ceci suppose, bien évidemment que le m y
stère de la m aternité divine de Marie ne lui était pas connu. L'état 
de choc pouvait être causé par des facteurs suivants: la conviction 
de l'inocence absolue de Marie, le respect pour la loi obligeant 
à lapider la femme adultère, l'impossibilité de trouver une explica
tion quelconque pour le fait du changement de Marie etc. Joseph

26 „Und eben w e il Joseph  sich  in  seinem  G ew issen  an das G esetz  gebunden  
fühlte, w ill er aus der Schw angerschaft seiner V erlobten  die g ese tz lich en  F olgen  
für sein  w e iteres V erh alten  ihr gegenüber ziehen" ( S t r a c k  ·— B i l l e r b e c k ,  
I, 50).

» C f .  S t r a c k  —  B i l l e r b e c k  I, 51.
28 L'idée de diffam ation e st exprim ée par le  verb e deignatisa i .  J. M. G e r 

m a n o  p ense que ce  verb e correspond au m ot latin  inquirere:  Joseph  n'aurait 
pas v o u lu  —  se lon  cette  op in ion  —  interroger M arie. Les tex tes  c ités  par G e r 
m a n o  com m e p arallè les n e  sem blent pas être très parallè les. V oir N o v a  e t  v e 
tera in per icopam  de  sancto  Joseph  (Mt 1, 18— 25), VD 46 (1968) 354.

29 „Joseph der from m e M ann... von  einer grossen  Furcht befa llen  sein  m u sste” 
—  M. K r ä m e r ,  Die M en sch en w erd u n g  Jesu  Christi  nach M atthäu s (Mt 1), 
Bib 45 (1964) 33. V o ic i com m ent Pseudo Ε ν Mt présente  l ’état in terne de Joseph: 
„II pleurait et disait: de q u el front m e présenterai-je au tem ple de Dieu? Q ue  
v a is-je  faire?" (ch. 10, c ité  d ’après H. P e r η о t, Les d e u x  p rem iers  chap i tres  de  
M atth ieu  et de  Luc. 74). L’asp ect p sych o log iq u e de l'événém ent est b ien  présenté  
par G. M. S o a r e s  P r a b h u ,  qui écrit: „me the lon  ... brings to the narrative  
a p sy ch o lo g ica l subtility"  (T he Formula Q u ota t ions  in the Infancy  N a rra t iv e  of 
Miatthew,  251).
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ne sait pas ce qu'il doit faire. La décision de quitter Marie en secret 
lui semblait la meilleure solution.

Que Joseph agisse sous l'influence de l'effroi, cela trouve sa 
confirmation dans les paroles de l'ange: „Joseph, fils de David, ne 
crains pas de prendre chez toi Marie ta femme..." (Mt 1, 20).

Il faut se demander, enfin, si Joseph, étant tellement troublé, 
ne cherchait pas des explications auprès de Marie? K. Rahner est 
du nombre des auteurs — peu nombreux d'ailleurs — qui donnent 
une réponse positive à cette question: Joseph avait posé des que
stions à Marie e t с est elle qui l’avait introduit au m ystère de la 
conception virginale. L'amour e t la confiance mutuelles semblent 
recommander de façon toute naturelle une telle attitude de Joseph 
envers M arie30. Il n 'y a pas de doutes que M arie ait fourni à Joseph 
tous les renseignemants nécessaires31. Si le début de ce raisonne
ment semble juste du point de vue psychologique, la décision de 
quitter M arie reste une énigme, à la lumière des mêmes catégories 
psychologiques, surtout quand on admet que Joseph connaissait 
déjà le mysère de la conception virginale. Il vaut mieux, peut-être, 
garder la conviction traditionelle de saint Jean Chrysostome, que 
Joseph ne demanda aucune explication à Marie. La chose était tout 
simplement trop gênante pour Joseph, même si la suspicion d ’un 
éventuel adultère de Marie était éliminée. On ne trouvera jamais 
de réponse à la question pourquoi M arie elle-même, sans investi
gations de la part de Joseph, n 'avait pas introduit son époux dans 
le secret de la m aternité divine. Les explications que l'on cherche 
à proposer en cette matière sont toujours peu satisfaisantes32.

4. „ A p o l y  e i n "  a u  s e n s :  „ q u i t t e r ”
Le déchirement interne de Joseph semble hors de doute. Il prend 

la décision de rompre avec Marie. C 'est le verbe apolyein  qui ex 
prime l'idée de la rupture. Ce que proposent certains éxégètes pour 
l'interprétation de ce verbe semble être juste: ce verbe signifie 
non pas „répudier quelqu'un" mais „s'éloigner de quelqu'un, l’aban
donner, le qu itter"33. C 'est ainsi que Joseph aurait décidé d 'aban
donner M arie en secret ce qui, de point du vue pratique et psy

30 „W arum  so llte  er e igen tlich  M aria n icht fragen? W as ist natürlicher als 
ein e so lch e  Frage, gerad e einer Frau gegenüber, der er vertraut, d ie  er liebt" — 
„Nim m  das  K in d  und se ine  Mutter",  GeLe 30 (1957) 17.

31 „Und M aria so llte  schw eigen? W arum  denn?" (ibid.).
32 „N e dicto fidem  negaret, et idipsum  accideret illi quod Zachariae... N equ e  

enim  putasset sibi rem  incred ib ilem  nuntiandi a sp on so  fidem  e sse  habendam "  
(In Matth. hom ilia  I. MG 44, 272 s); „experta est in dom o Zachariae Deum  ipsum  
m ysterium  com m unicare quibus voluerit... nolu it uti olim  fecerant consilium  sibi 
m anifestatum  quasi proprio m arte prom overe" (J. K n a b e n b a u e r ,  Cursus  
Scrip turae Sacrae, Comm, in Ev. secundum  S. Matth.,  107 s).

33 Voir: N o v a  et v e t e r a  in p er icopam  d e  san cto  Joseph,  art. cit., 353.



chologique, est plus compréhensible que l'expulsion — même si 
on la conçoit de la façon la plus modérée34. Un tel emploi du verbe 
apojyein est connu des lexicographes35.

Cette interprétation du texte Mt 1,19 révèle, mieux peut-être 
que les autres connues jusqu'à maintenant, le drame interne de 
Joseph: c 'était en  effet le conflit des deux amours: l'un pour la loi, 
chose normale chez Israélites, e t l'autre pour Marie, son épouse 
innocente et bien-aimée. Le caractère concessif de la phrase subor
donnée fait ressortir davantage ce double amour. La décision prise 
par Joseph lui semblait la m eilleure36. Elle sauvait ce double amour, 
bien que sa bonté et sa miséricorde, en fin de compte, aient vaincu 
un certain légalisme de la justice37. On se demande si le désir de 
présenter cette idée ne se trouve pas au prem ier plan dans le récit 
m atthéen de la lutte interne de Joseph qui était un homme juste 
et ne voulait pas dénoncer Marie, enceinte par le fait de l'Esprit 
Saint38.

34 „Itaque cred ib iliu s, quod alii dicunt, e sse  arbitror, voluntarium  (=  Joseph) 
in  aliam  regionem  secessu s  cog itasse"  (I. M a 1 d ο n a t u  s, C om m .  in Q u ai.  Ev., 
I, 34). L é o n - D u f o u r  en citant le  tex te  de Mt 1, 19 em plo ie  le  m ot „répudier", 
m ais au cours de son raisonnem ent rev ien t aussi plusieurs fo is le  verb e „se 
retirer"... Dans le  PsEvM t on lit: „Comme il ava it d éc id é  de se  lever  la nuit pour 
s'enfuir et a ller habiter dans un endroit caché" (ch. 11). V oir aussi A . D e s 
c a m p s :  „Joseph veu t agir en secret m ais il v eu t surtout quitter M arie" (Les 
J u s te s  et la Justice  dans le s  évan g iles ,  36).

35 Fr. Zahrer fait rem arquer, à ju ste  titre d'ailleurs, que le  verb e eb o u le th e  
est un aoriste inchoat.: „il com m ençait à décider, il p en sa it à ne pas la dénoncer"  
(voir Syno p t ischer  K o m m en ta r ,  I, 53).

33 „La droiture de Joseph  co n siste  sans doute en  ce  qu'il ne veut pas couvrir  
de son nom  un enfant dont il ignore le  père..." (Bible  de  Jérusalem,  vo l. sep. 
n ote  s).

37 „Er glaub te  Grund zu haben v o n  der bu ch stäb lichen  B efolgung des G e
se tzes  absehen  zu dürfen..." écrit P. G ä c h t e r ,  b ien  qu'il ne  v o ie  pas le  sens  
co n cessif dans la phrase subordonnée. T out récem m ent G. M. S o a r e s  P r a b h u  
a aperçu le sens co n cessif du verb e the lon  en Mt 14, 5, m ais en  Mt 1, 19 le  m êm e
the lon  est, d'après lui, cau sa l (voir: The Formula Q u o ta t ions  in the  In lancy  N ar
ra t ive  of  M a t th ew ,  248).

38 „Sa ju stice  co n siste  à ne pas accepter de couvrir une situation  irrégulière, 
m ais aussi à ne pas exp o ser  au décri public sa jeune fia n cée  qui ne le  m érite
sans doute pas" (P. B e n o i t  —  M. E. В o i s m a r d, S y n o p se  d es  quatre  é va n 
gile ,  II, 15). Encore plus clair, A. D e s с a m p s: „On peut donc rapporter chaque  
d écis ion  à son m otif respectif. La v o lo n té  d'agir secrètem ent est m otivée  ex p lic i
tem ent par les m ots m e th e lo n : la v o lo n té  de quitter M arie n e  peut se  rapporter 
qu'aux m ots d ika ios  on” (Les Jus tes  e t  la ju s t ice  dans le s  évangiles .. . ,  37).


